A.R. 16.1.2009 En vigueur 1.4.2009
M.B. 5.2.2009

Modifier
Insérer

Enlever

Article 28 — FOURNISSEURS D’'IMPLANTS

§ 1%, Sont considérés comme relevant de la compétence des fournisseurs
d'implants :

E. UROLOGIE et NEPHROLOGIE :




